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1  Atelier TAP couture mené par Johanna avec les CM2 de Ravel.

2  Dépistage de la Covid-19 à l’école Prévert

3  Accueil de classe autour de la musique à la Médiathèque
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Les décisions budgétaires qui marquent traditionnellement le début d’année 
ont été prises en 2021 dans un contexte tout à fait particulier. D’abord parce 
que la crise sanitaire due à la COVID 19 a modifié les conditions d’exécution 
du budget 2020 et impactera également l’exercice 2021. Ensuite parce que le 
budget 2021 correspond au premier budget de la nouvelle équipe municipale 
élue en  mars 2020. Or un budget n’est pas simplement une présentation de 
données comptables, il est avant tout la concrétisation des choix des élus. 

Malgré l’effet de la pandémie, l’exercice 2020 s’est terminé avec un excédent 
de fonctionnement de plus de 1,7 million d’euros. Le confinement a par 
ailleurs entraîné un retard dans les investissements prévus. En conséquence 
la commune a pu constituer des réserves. Celles-ci, ainsi qu’un faible 
endettement, permettent d’envisager les années qui viennent avec sérénité. 
Des engagements ont été pris par l’équipe municipale pendant la campagne 
électorale. Ils se concrétisent notamment par un Plan Prévisionnel 
d’Investissement d’un montant de plus de 23 millions d’euros d’ici 2026. 
Cette année verra notamment le début des constructions de la gendarmerie, 
de la troisième école, de la halle de tennis et de la réhabilitation du Complexe 
Aubineau. Certes l’amélioration des services rendus aux habitants ne se 
résume pas aux constructions, même si les équipements sont essentiels 
à l’animation sociale et associative, qu’elle soit culturelle ou sportive. Elle 
suppose également des dépenses récurrentes qui permettent à la collectivité 
d’assumer au mieux les compétences qui sont les siennes. 

Le budget 2021 a précisément pour ambition, conformément aux 
engagements pris, d’enrichir les services proposés aux habitants, tout en 
prenant en compte la transition écologique. Malgré une baisse des recettes 
et d’inévitables hausses de dépenses liées à la crise sanitaire,  le choix a 
donc été fait de mettre en œuvre les projets dès maintenant. Ce volontarisme 
est possible parce que la Commune dispose d’une bonne situation financière, 
fruit d’une gestion rigoureuse pendant les mandats précédents. Il ne met pas 
en cause les équilibres financiers puisqu’il s’appuie sur un taux d’épargne 
largement supérieur à ce qui est constaté dans les communes de même 
taille, sur une mobilisation des réserves et ne nécessitera pas de recours à 
l’emprunt.

Il permettra, sans augmentation des taux d’imposition,  d’adapter au mieux, 
en particulier dans cette période difficile, les actions de la Commune aux 
besoins d’une population qui s’accroit et évolue.

  
Yves Meignen

adjoint aux finances
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FINANCES 

COMPTE ADMINISTRATIF 2020
Le compte administratif retrace l’execution du budget

Fonctionnement
de la collectivité

Enseignement

Culture

Sport et jeunesse

Interventions
sociales

Petite enfance
et famille

Aménagement
et cadre de vie

25%

22%

9%

18%

18%

4%

3%

L’EXÉCUTION 
DU BUDGET 2020 
Excédent de fonctionnement : 
1,7 million d’euros

Excédent d’investissement : 
3,6 millions d’euros, en partie dû au 
retard pris sur les projets d’investissement 
compte tenu de la crise sanitaire

Capacité d’autofi nancement 
(épargne brute) : 
2,1 millions d’euros

Répartition des dépenses 
de fonctionnement :

de la communeL
E

S

L’IMPACT 
DE LA 

COVID-19

Perte de recettes fiscales 111 000€

Perte de recettes non fiscales 83 000€

Total pertes de recettes 194 000€

Hausse de recettes 5 000€

Total pertes de recettes nettes 189 000€

Nouvelles dépenses 114 000€

Dépenses en moins 82 000€

Total hausse des dépenses nettes 32 000€

Total impact COVID 221 000€
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BUDGET 2021
Le budget d’une commune se compose 
de deux sections :

- La section de fonctionnement :
 elle regroupe les recettes et les dépenses 

annuelles et régulières qui correspondent à 
la gestion courante de la commune. 

- La section d’investissement :  
 elle enregistre les opérations qui modifient 

la valeur ou la structure du patrimoine de 
la commune (biens mobiliers et immeubles 
comme dettes à long ou moyen terme).

La section de fonctionnement doit prévoir un 
excédent qui va alimenter l’autofinancement 
des investissements.

Structure des dépenses réelles

Fonctionnement Investissement

Structure des recettes réelles

Charges de personnel : 
 (41%)

Autres dépenses : 
 (1%)

Autres charges de 
gestion courante :  
(subventions... 18%)

Charges à caractère 
général : 

(achat de biens et services 
40%)

Impôts et taxes 
 (90%)

Dotations et participations
 (4%)

Produits des services 
 (6%)

6 222 240 € 7 832 027 € 

Un budget 2021 construit en respectant deux objectifs pour maintenir les équilibres financiers :

- Dégager une épargne représentant plus de 20% des recettes

- Maintenir un endettement pouvant être remboursé en moins de 4 années d’épargne

Mise  en œuvre des engagements de l’équipe municipale, malgré une baisse des recettes par rapport à 2020 .

Une section d’investissement votée en suréquilibre (recettes supérieures aux dépenses) afin de préparer les importants 
investissements prévus en 2022.

Une dette en diminution puisqu’il n’y pas d’emprunt cette année.

DÉPENSES 
6 222 210 €

DÉPENSES 
9 803 764 €

RECETTES 
8 032 352  €

RECETTES 
11 611 249 €

AUTO
FINANCEMENT

1 810 142 €
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Ressources propres

73 %

Ressources externes 

27 %

Emprunt 

0 %

INV
EST

ISS
EM

ENT
S

FINANCEMENT

Halle de tennis Brigitte Mahut 

1 569 760€

Début construction gendarmerie

2 000 000€

Restructuration Complexe Aubineau  

1 655 000€

Autres investissements  

Fonds de concours École Émilie Oberkampf  

900 000€

Le PPI 2021-2026 : 
plus de 23 millions 
d’investissements 

Dépenses d’équipement 2021 : 

8 551 752€ 
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INTERVIEW
Rencontre avec 
Yves Meignen,
 adjoint aux finances et à la vie économique

Où en est-on de la réforme de la fiscalité locale ? 
La mise en œuvre du dégrèvement de taxe d’habitation accordé aux contribuables, respectant 
un seuil de revenu déterminé en fonction de leur situation familiale, a commencé en 2018. 
Le calendrier était le suivant : 30% en 2018, 65% en 2019, 100% en 2020. L’Etat s’est substitué 
aux contribuables et a versé à la commune le complément (ou la totalité en 2020) de la taxe 
d’habitation. En 2020, 1488 contribuables (66%) ont bénéficié de cette mesure. 2021 marque la 
mise en place de la seconde phase de la suppression de la taxe d’habitation pour les contribuables 
la payant encore, avec la même progression (30% en 2021, 65% en 2022 et 100% en 2023). 

La taxe d’habitation n’est plus versée au budget de la commune… 
Non, elle le sera au budget de l’Etat. A la place, la commune percevra désormais la part 
départementale de la taxe foncière. En conséquence le taux d’imposition sera désormais la somme 
du taux communal (30,38%) et du taux départemental (20,26%) soit 51,64%. Cela sera donc 
complétement neutre pour le contribuable qui payait déjà le foncier départemental. Par contre la 
commune ne percevra pas la totalité de la taxe foncière collectée sur le territoire beaucouzéen. 
En effet la taxe d’habitation perdue (environ 1 million d’euros) est trois fois inférieure au foncier 
départemental (environ 3 millions d’euros) désormais récupéré. En conséquence les services 
fiscaux pratiqueront un coefficient correcteur pour que la réforme n’ait pas d’incidence sur le 
produit fiscal. Au final, la Commune ne percevra qu’environ 72% des 7,2 millions de taxe foncière.

En octobre 2020, le Conseil Municipal a voté une exonération de taxe foncière pour 
travaux d’économies d’énergie, comment s’applique-t-elle ? 
Le Conseil Municipal du 15 octobre 2020 a voté une exonération de 50% de taxe foncière pour 
les logements qui ont fait l’objet de dépenses d’équipement en faveur des économies d’énergie 
et du développement durable. Cette exonération concerne, pour les logements achevés avant le 
1er janvier 1989, les travaux dépassant 10 000€ l’année précédant ou 15 000€ sur les trois années 
précédant l’application de l’exonération. Ils doivent concerner l’isolation, l’équipement avec des 
appareils sollicitant des énergies renouvelables (ex : pompe à chaleur), la récupération des eaux 
pluviales…

Cette exonération ne s’appliquera qu’à la taxe foncière 2022, elle a été votée en 2020 pour que les 
habitants engageant des travaux en 2021 le fassent en toute connaissance de cause. Par ailleurs 
une déclaration doit être remplie auprès du centre des finances publiques avant le 1er janvier 2022.
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HABITAT
La résidence 

« Les Vergers » inaugurée
Cette résidence s’inscrit donc dans un tissu urbain dense. Le 
projet se développe sur deux niveaux comprenant chacun 
6 logements et des communs à destination des personnes 
âgées. 

Il s’agit de logements adaptés aux séniors et pensés pour 
eux. Lors de la mise en place de ce concept les services de 
Maine-et-Loire Habitat privilégient un ensemble de presta-
tions répondant aux besoins des seniors, simplifiant leur 
quotidien et permettant un accès facilité (la motorisation des 
volets roulants, la hauteur des prises de courant et interrup-
teurs, une clé unique pour l’ensemble des portes extérieures...).

COMITÉS
DES FÊTES
Le point sur 
les événements 
Fête communale
des 8 et 9 mai 2021 :

Le comité des fêtes a décidé d’an-
nuler cet événement. La situation 
sanitaire n’évoluant pas favorable-
ment, nous n’aurons pas les au-
torisations nécessaires pour une 
manifestation qui regroupe plus 
de 3000 personnes sur ce week-
end.

Beaucouzé à table 
le vendredi 2 juillet 2021 :

Pour l’instant cet événement est 
maintenu mais nous vous tien-

drons informés dans 
le prochain Couzé 
qui paraîtra fin mai.

Résidence située au 
30 allée de l’Hermitage
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BUDGET PARTICIPATIF
Déposez vos projets !
Nous vous l’annoncions dans le dernier Couzé, le premier Budget Participatif de Beaucouzé est  
désormais lancé ! Vous pouvez dès à présent et jusqu’au 7 juillet, déposer vos projets pour la Ville sur la 
plateforme en ligne ou via un formulaire papier à la mairie, à la Médiathèque ou au CCAS. Cette démarche 
va permettre de réaliser des projets d’intérêt général proposés et choisis par les habitants de Beaucouzé. Si 
vous avez plus de 16 ans, n’hésitez pas à construire votre projet et à le proposer aux autres Beaucouzéens !  
Toutes les idées seront consultables sur la plateforme, vous pourrez les consulter, les commenter… Après 
une phase d’examen par une commission composée d’élus et d’habitants tirés au sort ainsi que par les 
services de la ville pour estimer leur faisabilité, le mois de novembre sera consacré au vote. Les projets élus 
pourront être réalisés en 2022. La somme globale allouée au budget participatif est de 50 000€.

INNOVATION
« Empreinte », la maison du futur aux Echats III
Elle est à la pointe des nouvelles technologies en matière de construction et de respect de l’environnement. La maison bap-
tisée « Empreinte » et initiée par l’entreprise ERB sera implantée aux Echats III. Les travaux vont bientôt commencer. Le plus 
spectaculaire est d’imaginer une maison à étage en 3D, construite par un robot. Mais il faut également penser que ERB a réuni 
une vingtaine d’acteurs autour d’elle pour réaliser un bâtiment respectueux de l’environnement dans sa construction !  
Cette maison utilisera ainsi un  
béton réalisé à base de granu-
lats issus de déchets de chan-
tier. Quant à la mousse expansive, 
appliquée pour l’isolation de la 
maison, elle provient du recyclage 
de 13 000 bouteilles en plastique. 
De telles innovations permettent 
de repenser l’habitat, dans un Eco-
Quartier où l’on pense transition 
écologique à chaque instant. 
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NOUVEAU
Beaucouzé se dote d’une nouvelle identité visuelle

L’ancien logo de Beaucouzé a bien vécu 
et rempli sa mission depuis une quinzaine 
d’années. Mais force est de reconnaître qu’il 
est passé de mode et ne remplit plus son 
objectif : celui de refléter l’identité de la 
commune. C’est pour cela qu’une réflexion 
a été engagée et un nouveau logo créé que 
vous pouvez découvrir dès à présent dans ce 
numéro du Couzé.

Pour faire un bon logo, partez d’abord 
d’une solide réflexion. C’est sur quoi ont 
travaillé les élus membres de la Commis-
sion Culture et Communication de la 
commune. Deux questions au menu :  
quels sont les mots-clés qui ressortent 
quand on évoque Beaucouzé et quels doivent 
être les qualités du futur logo. Les élus ont 
ainsi planché et rendu leur copie, passée ensuite à la moulinette du service Communication afin 
d’en ressortir un cahier des charges. Plusieurs agences et studios graphiques ont été consultés et 
c’est l’agence Pirouette de St Clément de la Place qui a été retenue. 

C’est donc au tour de l’agence de travailler et de présenter son interprétation du cahier des charges 
à travers plusieurs propositions de logos. L’une d’elle a été retenue et retravaillée jusqu’à ce qu’elle 
convienne. C’est ce résultat que vous avez sous les yeux. La nouvelle identité visuelle répond aux 
attentes à travers un logo qui va pouvoir durer dans le temps et refléter les côtés à la fois 
nature et moderne de la ville. Quatre déclinaisons ont déjà été prévues pour les grandes struc-
tures que sont le CCAS, la Médiathèque, la MCL et la Grange Dîmière, afin de garder une cohérence 
entre les bâtiments communaux. 

Dernière étape et non des moindres, le déploiement de la nouvelle identité visuelle. Cela prendra 
plusieurs mois car il faut remplacer nombre de supports, du papier à en-tête aux véhicules de la 
commune, en passant par tous les totems et panneaux que l’on croise sur le territoire. Bientôt, 
nous aurons vite oublié l’ancien logo pour nous approprier le nouveau.

MOTS CLÉS

• Nature/ Verte

• Lien social / Vivre ensemble / Convivial

• Taille humaine / ville humaine

• Technologie / innovation / économie
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ÉLECTIONS 
DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES 
Pour voter, vous devez vous inscrire sur 
les listes électorales. 
Pour cela trois possibilités :

• utiliser le service en ligne www.service-public.fr et dans 
ce cas scanner vos justificatifs 

• vous présenter en mairie aux horaires d’ouverture avec :

-  votre pièce d’identité en cours de validité ou périmée depuis 
moins d’un an (carte nationale d’identité ou passeport)

- un justificatif de domicile à Beaucouzé, à votre nom, 
datant de moins de 3 mois (au choix : facture électricité, 
gaz, eau, box internet, téléphone fixe, quittance de loyer 
non manuscrite)

• par courrier en fournissant les pièces citées ci-dessus en plus 
du cerfa n°12669*01 complété.

Si vous avez changé d’adresse à l’intérieur de la commune, il 
faut effectuer la même démarche que ci-dessus.

Les jeunes de 18 ans bénéficient d’une inscription automatique, 
mais une vérification est nécessaire soit par téléphone ou par 
courriel. Dans ce cas, il suffit de préciser vos nom, prénoms, 
adresse et date de naissance.

LE VOTE PAR PROCURATION 
2 PROCÉDURES POSSIBLES :

Les électeurs étant dans l’impossibilité de 
participer aux scrutins peuvent faire établir 
une procuration :

1) AUPRÈS DES AUTORITÉS SUIVANTES, dans le 
ressort de leur lieu de travail ou de leur rési-
dence, avec une pièce d’identité et le volet 
procuration à télécharger sur Internet : www.
interieur.gouv.fr/Elections/Comment-voter/
Le-vote-par-procuration ou à compléter sur 
place  :

• les juges des Tribunaux judiciaires

• la Gendarmerie ou le Commissariat

2) NOUVEAUTÉ : démarche simplifiée en 3 
étapes « Maprocuration » :

> effectuez votre demande en ligne

> présentez-vous à la gendarmerie ou 
au commissariat avec la référence du 
dossier et votre pièce d’identité

> vous êtes informé(e) par courriel dès 
que la mairie a validé votre procuration.

Il faut une procuration par élection : 1 
pour les Elections départementales et 1 autre 
pour les Elections régionales.

Chaque mandataire peut être porteur 
par scrutin : soit de deux procurations 
établies en France, soit d’une procura-
tion établie en France et une à l’Etranger, 
ou de 2 procurations établies à l’Etranger.

APPEL AUX ELECTEURS

POUR LA TENUE DES BUREAUX DE VOTE ET LE 
DÉPOUILLEMENT DES SCRUTINS

Si vous êtes intéressé(e) pour participer :

- à la tenue des bureaux de vote dans la journée :  
faites-vous connaître en mairie.

- au dépouillement : présentez-vous à 18h à votre 
bureau de vote.

 Renseignements : 02 41 48 14 31 
 catherine.cormerais@beaucouze.fr 
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UNC BEAUCOUZÉ
Règlement des cotisations

VISITES
AUX AÎNÉS
Pour garder le lien 

La section a tenu une permanence le vendredi 19 mars à la Maison des 
Associations. 20 adhérents ont réglé la cotisation sur 26 inscrits. La coti-
sation avec le journal est de 26€, 16€ sans le journal. Les personnes qui ne 
se sont pas déplacés, sont invitées à contacter le trésorier : 

 Roland Bodaire au 02 41 72 87 45 
 ou par mail roland.bodaire@orange.fr 
Des dates pour le concours de belote sont prévues en octobre 2021 et 
février 2022 selon la situation sanitaire.

Habituellement, le CCAS organise 
deux fois dans l’année un repas à 
thème à destination des personnes de 
plus de 65 ans vivant seule. En octobre 
dernier, ce repas avait été remplacé 
par un spectacle. Mais en avril, le CCAS 
ne pourra proposer ni repas, ni spec-
tacle. Pour remplacer cette action 
dont la rencontre et le partage en sont 
les points clés, les administrateurs 
du CCAS vont aller rendre visite à 
toutes les personnes concernées. 
L’occasion de se rencontrer et de 
partager un moment convivial.

   

CONSEIL DES SAGES
Nous avons le plaisir de vous informer de la programmation d’une réunion entre le Conseil des Sages et la Municipa-
lité afin de présenter les conclusions du rapport sur le Plan Vélo et les travaux de modernisation des chemins 
pédestres et de randonnées en place depuis deux ans déjà.

Le dossier Plan Vélo est l’aboutissement d’un long travail sur le terrain de l’ensemble des membres de la commis-
sion. Notre objectif premier a été de réaliser un état des lieux exhaustif avec une cartographie spécifique pour 
chaque secteur répertorié. C’est donc un dossier très détaillé de l’existant qui sera remis à nos interlocuteurs avec 
des alertes sur les points identifiés dangereux. Nous avons souhaité également proposer des pistes de tracés et être 
partie prenante dans les études qui sont en cours pour notre commune. Construire la mobilité douce de demain est 
une nécessité. 

En ce qui concerne la modernisation de la signalétique des chemins crée il y a déjà deux ans, nous présenterons les 
cahiers techniques d’implantation des nouveaux fléchages. Ceux-ci, seront désormais plus lisibles et plus résistants 
et donc plus pérennes. Des cartes des circuits existants sont disponibles en Mairie ou téléchargeables via internet  
www.beaucouze.fr/decouverte-de-ville/presentation-de-commune/. Nous présenterons également de 
nouveaux projets à développer pour une pratique plus adaptée à la randonnée.

Enfin sachez que nous nous adaptons aux contraintes du moment et gardons en sommeil tous les dossiers que nous 
avons dû reporter. Nous sommes toujours en période de recrutement de nouveaux membres ; rejoignez-nous. Pour 
plus d’information rendez-vous sur le site de la mairie : www.beaucouze.fr/vie-municipale/conseil-des-sages/
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ÉCOLE SAINT-ÉTIENNE
Des temps de partage au sein de l’école 
La Covid a poussé l’équipe enseignante à s’adapter et modifier ses projets. Certes, 
il a fallu annuler le théâtre des CM, la sortie musée et reporter le festival « Premiers 
plans » des CM2. Néanmoins, les PS jusqu’au CE2 assisteront – en deux fois pour 
garder les distanciations - au spectacle de Damien Leclerc : « Sur la piste des arts »  
(PS à CP) et « Les arts...toute une histoire » (CE). 

Malgré toutes ces adaptations ou annulations, cela n’empêche pas l’école de me-
ner des actions et de vivre des temps forts ensemble. Tout au long du Carême, les élèves ont cheminé vers Pâques. Ils ont 
échangé à partir de cette question : “Quelle attention je porte aux autres ?” Chacun a pu réfléchir personnellement. Des 
barques en papier ont été réalisées en lien avec le message du pape François “Invitons Jésus dans les barques de nos vies”. Les 
élèves ont alors écrit sur leur barque comment ils portaient attention aux autres, réalisant ainsi une grande fresque murale.

Le jeudi 1er avril, ils ont retrouvé le père Désiré pour une célébration sur la cour, en extérieur. Le midi, un bol de riz fut partagé 
en faveur de l’association “Bébés du coeur”. Cette association a été présentée aux élèves par un de ses membres. Une collecte 
avait d’ailleurs été organisée fin mars, les élèves pouvaient apporter des produits d’hygiène mais aussi alimentaires pour bébés.

Autant de moments vécus et partagés ensemble afin de rester solidaires et bienveillants les uns envers les autres… en ces temps 
où le lien avec les gens qui nous entourent est tant apprécié.  

Depuis 2020, nous vivons une période particulière liée 
à la situation sanitaire. A l’école, il est pour le moment 
impossible de faire des sorties scolaires. Malgré tout 
cela, les enseignants ont fait le choix d’améliorer le 
quotidien de nos enfants et l’APE y a participé.
La preuve grâce aux différentes ventes réalisées par 
l’équipe de l’APE Jacques Prévert, et aux bénéfices 
obtenus, nous avons participé aux investissements 
de matériels dans les deux écoles maternelle et élé-
mentaire. En effet, grâce à cet argent versé, les ensei-
gnants ont effectué des achats tels que vélos ou drai-
siennes en maternelle mais aussi de nouveaux livres 
et meubles de rangement en élémentaire...
Nous voulons donc remercier tous les parents et les 
personnes qui participent aux ventes car, sans vous, 
nous n’aurions pas pu participer à autant aux projets 
de l’école ! 

APE JACQUES 
PRÉVERT

Pour améliorer le quotidien 
des enfants

  DANS LES ÉCOLES   
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FAMILLES RURALES 
Retour sur les vacances d’hiver 

et les projets du printemps !  
Les vacances d’hiver se sont déroulées 

au Musée « COUZÉ » !

Les enfants de l’accueil de loisirs de Familles Rurales ont passé deux 
semaines immergées au sein du musée « Couzé » pendant les 
vacances d’hiver.

La Joconde s’est adressée aux plus grands et leur a fait découvrir les 
chefs d’œuvres qui l’entourent. Les animateurs se sont transformés en 
guides pour aider les enfants à élucider le mystère de l’œuvre volée.

De leur côté les plus petits ont suivi la souris Séraphine qui se faufile dans toutes les galeries et l’ont aidé à devenir 
gardienne du musée. Ils ont clôturé les vacances par un vernissage d’exposition, tenue de soirée exigée et petits fours 
au rendez-vous !

L’équipe d’animation a su se réinventer en proposant des jeux inspirés de grands artistes tels que Keith Harring, Dubuffet 
ou encore Andy Warhol.

Les enfants ont passé des vacances hautes en couleurs ! 

Les vacances d’avril/mai seront, quant à elles, sur le thème de la « Fabrique du Printemps » Différents 
ateliers seront proposés aux enfants pour créer de nouveaux espaces à l’Accueil de Loisirs. Dans un esprit ludique les 
enfants participeront pleinement à la création des espaces extérieurs pour mieux se les approprier :

Atelier réfection du jardin sensoriel – Atelier menuiserie création d’un coin jeu – Atelier peinture : créations de fresques 
– Atelier couture…

SÉJOURS ÉTÉ
Découvrez les séjours de Familles Rurales 
L’association Familles Rurales organise deux séjours pour l’été :

SÉJOUR « SPORT »
> Du 12 au 16 juillet 2021 pour les 8-12 ans
Lieu : Brulon (72)
Au programme : Fun archery, Glisse urbaine, Escalade, Paddle

SÉJOUR « NATURE »
> Du 26 au 30 juillet 2021 pour les 6-10 ans
Lieu : Saumur (49)
Au programme : Tous les jours des animations autour de la nature 
avec une initiation à l’équitation : manège, balade et soin du Poney 

Les séjours sont encadrés par Chloé Duranteau et constitués d’une 
équipe de 3 animateurs. Le nombre de places est limité à 16 enfants 
par séjour.

Toutes les informations concernant les inscriptions et tarifications 
sont visibles sur le site internet :

 www.famillesrurales.org/beaucouze 
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VACANCES
En attendant l’été à la MJA
Cet été, la Mission Jeunesse Aînés propose deux 
séjours aux jeunes Beaucouzéens et Beaucou-
zéennes : un séjour à destination des 11 à 13 ans, 
du 12 au 16 juillet 2021 et pour les 14 ans à 17 ans, 
du 19 au 23 juillet. Si les dates sont déjà connues, 
les thèmes et les destinations restent à venir. 
Partant du principe que les jeunes sont acteurs de 
leurs vacances, la MJA souhaite leur laisser libre 
cours sur une partie de l’élaboration des séjours. .
Des bivouacs 11/13 ans et 14/17 ans seront égale-
ment organisés du 24 au 26 août. 
En septembre, un séjour à destination des aînés 
sera proposé.
Par ailleurs, la MJA s’associe au CCAS pour animer 
l’espace guinguette aux bords du Couzé. Nous 
serons présents cet été, chaque jeudi, de 15h à 22h. 
Que vous soyez un jeune, un sénior ou un parent, si 
le projet vous intéresse venez en parler avec nous.

LA MJA RECRUTE
La MJA recherche des animateurs/trices titulaires 
du BAFA en contrat d’engagement éducatif, pour 
encadrer au sein de l’ALSH ou des séjours. La MJA 
recherche également un.e jeune volontaire, âgé.e de 
18 à 25 ans, dans le cadre d’un service civique, pour 
une durée de 8 mois, à raison de 28 heures hebdo-
madaires. Les personnes intéressées peuvent envoyer 
leur curriculum vitae et une lettre de motivation à 
l’attention d’Héloïse Winieski-Devolder.

FÊTE DE 
LA  MUSIQUE
Appel à bénévoles
Vous avez envie de participer à l’organisation d’un évènement 
intergénérationnel et culturel, et vous avez un peu de temps… 
Venez participer à l’organisation de la fête de la musique, 
qui se déroulera le samedi 12 juin prochain. Ce sera l’oc-
casion de s’engager dans l’installation technique, la tenue de 
stands d’information à l’accueil ou encore la prise de photos 
et de vidéos… 

 Informations auprès de Pascal Mohammedi  
 Mission Jeunesse Aînés – 02 41 72 81 89 

 l  LE COUZÉ  l   AVRIL 2021
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  A TOUT AGE   

SCB 
PASS’SPORT

POUR LE SPORT
Préparez les vacances !
Pour des vacances sportives : « Pass’sport pour le sport » 
accueille vos enfants entre 8 et 15 ans à la journée pendant les 
vacances de printemps et à la semaine cet été.
Séjour de 3 jours / 2 nuits pour les ados « entre terre et 
rivière » hébergement sous tente, préparation des repas, acti-
vités sportives.
Renseignements et pré inscriptions sur le site : 

 www.scb-pass-sport.com 

MISSION 
JEUNESSE 
AÎNÉS
Une nouvelle coordinatrice 
à la MJA 
Christelle Le-Brun assure depuis le 1er mars dernier, 
la coordination de la MJA en remplacement de 
Marie Saunier. Elle arrive de la fédération Familles 
Rurales où elle accompagnait la vie associative 
et coordonnait le réseau jeunesse, la dynamique 
autour des points de médiation numérique, des 
tiers-lieux à l’échelle du département. 

Face à la crise sanitaire, la MJA ne peut aujourd’hui 
accueillir en présentiel au Domino. Toutefois, 
un programme en distentiel a été élaboré par 
l’équipe en direction des 11/25 ans. 

C’est pourquoi, cette prise de poste sera notam-
ment l’occasion de relancer la dynamique de 
projets au sein de la MJA mais également d’ac-
compagner la structure dans son évolution vers 
un tiers-lieu.

SOIN BIEN ÊTRE SENIORS
La morphopsychologie du visage
Pour apprendre ce que révèlent les beautés et caractéristiques phy-
siques de votre visage et être à l’unisson avec vous-mêmes : traits 
du visage et traits de caractère sont étroitement liés pour dévoiler 
votre beauté et vos atouts.

23 avril -  10h15 / 11h45

> En visioconférence 

 Inscriptions : maryleneesthetic@orange.fr 
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ACCOMPAGNEMENT
Favoriser les projets et initiatives des beaucouzéens
Vous êtes un groupe de jeunes, de seniors ou une famille, et vous avez un projet de départ en vacances. 
La MJA peut vous aider notamment dans le cadre de la campagne ANCV. Renseignez-vous.
Le pass citoyen, c’est l’occasion pour les jeunes beaucouzéens, de 18 à 25 ans, inscrits sur les listes électorales de s’en-
gager au sein d’une association ou d’un organisme public agréé par la ville de Beaucouzé. En échange d’une mission 
citoyenne de 20 heures, ces derniers bénéficient d’une aide forfaitaire de 100 €.

La MJA propose chaque année un chantier de jeunes international, aux 14 à 17 ans, aux vacances de printemps. 
Cette année, face à l’incertitude liée à la crise sanitaire, ce chantier se déroulera du 25 au 30 octobre 2021, à la Maison 
des Bateleurs, en Charente Maritime. Les matinées sont réservées au chantier et les après-midis aux activités 
de loisirs.

La MJA propose des Ateliers Jeunes Vacances (AJV) à destination des jeunes de 14 à 17 ans. Ce dispositif favorise 
l’implication des jeunes dans la vie municipale en réalisant diverses tâches telles que l’entretien d’espaces verts, le 
marquage au sol ou la contribution à la rénovation. En contrepartie du service rendu, les jeunes bénéficient d’une 
bourse de 80 €, qu’ils peuvent utiliser par exemple pour financer une partie de leur licence de sport, de leur code pour 
leur permis de conduire, pour le BAFA… Ces actions se déroulent le matin à raison de 20 heures dans la semaine, afin de 
permettre aux jeunes de profiter de leur après-midi. 

En rainson du contexte sanitaire, la session prévue aux vacances de printemps est annulée, mais deux autres 
sessions seront proposées cet été.

VACANCES
Envie de partir cet été ?  Le CCAS est à vos côtés !
Le CCAS propose un moment 
de partage en famille au 
grand parc du Puy du Fou 
le 9 juillet ! Venez découvrir 
ce lieu hors du temps, et vivez 
une expérience inoubliable en 
famille chargée en émotions 
fortes et en grands spec-
tacles originaux et grandioses !  
Départ de Beaucouzé à 8h pour 
une journée libre au parc du Puy 
du Fou. Le retour est prévu pour 
20h30 environ. Participation de 6€ ou 11€ en fonction de vos ressources.
Le CCAS vous propose une sortie à Pornichet le 20 juillet. Cette sortie est 
ouverte à tous. Départ de Beaucouzé à 8h et retour à 20h30. Participation de 
5€ ou 2€ en fonction de vos ressources

 Renseignements et inscription au CCAS  
 3 rue du Bourg de Paille - 02 41 48 18 59 

Bien que la crise sanitaire limite pour 
l’instant les déplacements, des projets 
de vacances sont possibles dans 
les environs. Vous souhaitez être 
accompagnés dans votre projet 
vacances… Choix de la destination, 
type d’hébergement, les activités sur 
place, le budget consacré, les aides 
possibles…

Contactez Alexia GENDRON - 
02 41 48 18 59   
 alexia.gendron@beaucouze.fr 
Pour information, le CCAS finance les 
projets de vacances pour les foyers 
dont le quotient familial est infé-
rieur ou égal à 500€. L’aide est 
de 50€ par personne composant le 
foyer. Cette aide est doublée pour les 
personnes en situation de handicap.
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  CULTURE   

CACS PHOTO
L’Atelier s’adapte grâce à Internet
L’atelier photo communique via internet avec le responsable des animations 
photographiques afin de partager les prises de vues et discuter des 
performances  de chacun. Avec les beaux jours qui vont arriver, les membres 
de l’Atelier prévoient de se réunir en extérieur en petit comité, dans 
le respect des gestes barrières, pour faire des photos de la campagne 
environnante. Les concours des clubs amis et partenaires sont annulés pour 
2021 pour l’instant.

  www.cacsphotobeaucouze.com 

FESTIVAL INFLUENCES
En route pour l’Allemagne !
Initialement programmé en 2020 mais annulé à cause 
du confinement et de la situation sanitaire, le Festival 
photographique Influences sur le thème de l’Allemagne 
vous attend du 12 mai au 6 juin dans le Parc du Prieuré !  
Cette édition sera plus que jamais placée sous le signe du 
« Vivre ensemble » (Zusammenleben) avec une belle 
programmation, largement féminine. Les 14 expositions 
seront principalement installées en extérieur, organisées 
en balade photographique. Des temps forts rythmeront ce 
festival par des visites guidées et des rencontres avec les 
photographes, des signatures de livres, une soirée conférence, 
un stage photographique, une soirée ciné/rencontre, une 
journée conviviale (pique-nique). Des projets pédagogiques 
seront menés et des médiations seront proposées aux écoles, 
aux entreprises partenaires et aux associations notamment. 
Une attention toute particulière sera portée aux personnes 
sourdes, parce que peu d’événements culturels proposent 
cette accessibilité. Une interprète en Langue des Signes 
Française sera présente pour accompagner ces visiteurs au 
cours des visites commentées.

L’agence photographique allemande Ostkreuz sera 
partenaire du festival. Ute et Werner Mahler, membres 
fondateurs de l’agence, seront les photographes à l’honneur de 
cette édition. Une carte blanche est donnée à Ostkreuzschule 
pour exposer le travail d’Anna Szkoda, photographe en fin de 
parcours scolaire. Et pour terminer, les 22 regards sensibles sur 
l’Allemagne Année 2019 (ARTE), réalisés par les photographes 
de l’agence, seront visibles pendant toute la durée du festival. 
L’Université d’Angers s’associe au Festival Influences. Elle 
présentera, en collaboration avec l’agence VU’, le travail du 
photographe Stéphane Duroy sur les Années allemandes, 
mais aussi les diptyques remarquables de Sophie Kirchner. 

Venez profiter de cette balade photographique !
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BEAUCOUZÉ 
THÉÂTRE
Le théâtre tout en sourires !
Confiance, résilience et bonne ambiance ! 
Voici trois mots qui résument bien l’état 
d’esprit qui nous anime depuis quelques 
mois au sein de l’association Beaucouzé 
Théâtre. En effet, grâce au soutien de la mairie 
que nous remercions chaleureusement, à 
l’engouement de nos artistes en herbe et 
enfin au dynamisme et à la motivation de 
Fabienne notre super intervenante, nous 
avons pu maintenir les cours de théâtre. 
Un grand merci à tous ! C’est donc dans la 
bonne humeur que chaque semaine les 
enfants et adolescents de l’asso se retrouvent 
en physique ou en visio pour leur cours. 

Avec Fabienne, les enfants ont ainsi adapté 
leurs horaires, fait évoluer les exercices 
théâtraux pour respecter le protocole sanitaire 
en vigueur ou encore accepté de jouer avec 
un masque inclusif (pas toujours évident mais 
tellement plus marrant de pouvoir travailler 
avec les expressions et émotions de chacun!). 

Enfin, les plus grands très motivés ont accepté 
de se reconnecter chaque jeudi après l’école 
pour un cours de théâtre virtuel avec notre 
intervenante. Bref les enfants s’adaptent, 
s’éclatent et préparent coûte que coûte 
le spectacle !

Mais au fait, qui est derrière tout ça ? 
Qui nous insuffle toute cette énergie ? 
Nous avons posé 4 questions à Fabienne : 

En deux mots Fabienne, qui es-tu ? 

Je suis professeure de théâtre, metteuse en scène depuis 25 ans.

Quelles sont tes valeurs ? 

Qu’est ce qui te motive ? Créer, partager, et transmettre. Le 
théâtre : c’est magique ! On peut tout faire, tout oser. Développer 
sa confiance en soi, trouver sa place et faire la place à l’autre : 
quel beau challenge !

Comment se passent les cours aujourd’hui ?  

Plutôt bien, j’en suis la première surprise. L’association a fourni à 
tous les élèves des masques inclusifs afin qu’ils s’expriment plus 
facilement avec leurs partenaires de jeu. Actuellement, nous 
répétons les spectacles...et nous serons prêts. Je fais des cours en 
Visio avec les ados. L’échange et le plaisir sont au rendez-vous. 
Ils sont fans d’impros. Cette pandémie nous demande chaque 
jour de s’adapter, d’être plus créatifs et de nous réinventer. Nous 
avons tout fait pour maintenir l’activité des enfants et garder ce 
lien social si important à leur équilibre.

Un message à passer aux enfants ? 

Merci pour ces moments partagés. Merci pour vos rires. C’est un 
vrai plaisir.
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  VIE ÉCONOMIQUE  

• POLE MÉDECINE GÉNÉRALE

• Laurence LALANDE - 02 41 36 16 75

• Hubert PINON - 02 41 73 26 21

• POLE KINÉSITHERAPIE
   02 41 36 05 52

• Marion QUERE

• Marie-Laure GUYOT-BRO

• Elisa HARROUIN-COURTIN

• Julien BIOTEAU

• Laurent VIAUD

• Paul JAUNAIT

• POLE OSTÉOPATHIE

• Julien BIOTEAU - 06 27 39 17 93

• Laurent VIAUD - 07 81 75 98 41

• POLE DIÉTÉTIQUE
   06 52 68 47 93

• Victor FILLAUDEAU 

• POLE ORTHOPHONIE
   02 41 72 06 07

• Agnès GAUTHIER

• Delphine TIBERGHIEN

• POLE SOINS INFIRMIERS
   06 08 34 68 47 / 02 41 73 23 50

• Elisabeth CADY

• Laëtitia JOYER

• POLE PSYCHOLOGIE 
    06 88 41 54 30

• Aurore GOBIN 

• POLE PEDICURE PODOLOGIE 
   02 41 73 32 07

• Sébastien JEMET

• Wilfrid MAENARD

MAISON MÉDICALE
Des professionnels à votre service
Ouverte en 2017, la Maison Médicale située 5 Rue de Montreuil a rapidement trouvé sa place dans le paysage 
beaucouzéen. Elle regroupe plusieurs pôles de soins dotés de professionnels dans des domaines variés. Une quinzaine 
de praticiens en font actuellement partie.
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Diététicien - nutritionniste,
dernier arrivé dans la Maison Médicale

QUEL EST VOTRE PARCOURS ?

Depuis tout petit, je suis gourmand et j’adore cuisiner ! Au fil 
des années, je me suis rendu compte que certains aliments, 
en plus d’être délicieux, peuvent avoir des propriétés 
étonnantes sur notre corps et son fonctionnement. C’est 
pourquoi j’ai décidé de faire mes études dans la diététique 
qui mêle parfaitement la biologie humaine et la cuisine !

Après quelques expériences dans le milieu hospitalier, je 
me suis installé à la maison médicale de Beaucouzé afin 
d’être plus proche de mes patients et de proposer des 
suivis nutritionnels entièrement personnalisés et adaptés 
aux objectifs de chacun(es) !

QU’EST-CE QU’UN DIÉTÉTICIEN-NUTRITIONNISTE ? 
DANS QUELS CAS LE CONSULTER ?

C’est un professionnel qui va vous accompagner vers une meilleure santé en améliorant vos habitudes 
alimentaires. Comme l’avait si bien dit Hippocrate « L’alimentation est notre première médecine ». Ici 
pas de régimes restrictifs ou de produits miracles : il est tout à fait possible d’être en meilleure santé 
simplement en rééquilibrant son alimentation.

Les consultations diététiques sont adaptées à tous ceux et celles qui souhaitent perdre ou prendre 
du poids, mais pas seulement ! Une bonne alimentation permet aussi de limiter certains troubles 
digestifs, d’équilibrer un diabète par exemple ou de réduire une inflammation chronique. Si vous êtes 
sportifs et que vous avez des objectifs physiques ou de performances, je peux également vous aider 
à les atteindre de manière optimale !

 06 52 68 47 93  - 5 rue de Montreuil 

VICTOR FILLAUDEAU
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  CADRE DE VIE   

La ville de Beaucouzé est organisée en différents quartiers 
et les habitants de chacun d’eux peuvent se retrouver 
en association de quartier. Mais à quoi servent ces 
associations ? Défendre les intérêts du quartier, améliorer 
le cadre de vie en concertation avec la Municipalité, 
organiser des événements pour promouvoir la convivialité 
et faire se rencontrer les habitants, mutualiser les moyens 
par exemple pour le ramonage ou le bois de chauffage… 
Les associations de quartier sont essentielles à la vie de 
la commune. Elles bénéficient par ailleurs d’un enveloppe 
budgétaire allouée par la Municipalité, proportionnelle au 
nombre d’habitants. 

Les associations de quartier sont toujours à la recherche 
de bénévoles ! Si vous voulez vous investir dans la 
vie de la commune, dans la vie de votre quartier, 
contactez-les vite pour les rejoindre ! 

• CENTRE-BOURG : 
marais-david@bbox.fr

• COTEAU DE HAUTE ROCHE : 
assoc.hauteroche@gmail.com

• LES ECHATS : 
asso.echats@gmail.com

• HAMEAU DU PETIT BOIS : 
marc.licois@sfr.fr

• LA GRANGE AUX BELLES : 
roselyne.riallain@laposte.net

• LA MANCHARDERIE : 
assomancharderie@gmail.com

• LE PRÉ : 
assolebdp@gmail.com

• LES ECARTS : 
florentbrisset@wanadoo.fr

• MONTREUIL-LES LANDES : 
gerard.veaux@wanadoo.fr

• HAUTS DU COUZÉ : 
o2.couze@gmail.com

LA 
MANCHARDERIE
En raison de la situation sanitaire actuelle, il 
ne nous sera pas possible de fêter les 40 
ans de notre quartier. Nous remettrons 
cette petite fête pour l’année 2022, qui 
nous l’espérons sera plus favorable au niveau 
sanitaire.

En ce qui concerne notre assemblée générale 
qui normalement devrait se dérouler au début 
novembre 2021, vous serez tenu au courant en 
temps et heure.

Voilà maintenant 12 ans que j’ai pris la 
présidence de l’association alors il est temps 
pour moi de laisser la place.  

De nouvelles idées seront les bienvenues en 
espérant que les volontaires ne manqueront de 
se faire connaître.

Nous souhaitons la bienvenue à tous les 
nouveaux dans notre quartier.

Espérons que la situation sanitaire s’améliore 
et que nous pourrons nous retrouver dans de 
meilleures conditions.

En attendant portez vous bien.

Monique Etchenagucia,
présidente de l’association

LES ASSOCIATIONS 
DE QUARTIER 
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Deux associations en sommeil cherchent à se réveiller !
Prenez contact pour faire revivre ces associations :

• LE PRIEURÉ :  quartierduprieure@gmail.com

• LES PROMENIERS : relance.association.promeniers@gmail.com
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Les cours avaient recommencé le 
16 septembre et… se sont arrêtés fin 
octobre.

Notre espoir de reprise s’amenuise au fur 
et à mesure de l’arrivée des variants de 
la covid et de l’évolution de la situation 
sanitaire. Mais qui sait ? pourquoi pas en 
mai/juin/juillet ?

En attendant cette date, nous gardons 
le contact avec nos adhérents et 
nous leur proposons quelques outils 
pour les aider à conserver les acquis. 
Muriel propose chaque semaine 
des séances de danse en ligne en 
« live » avec l’application Zoom. 
Ces rendez-vous sont particulièrement 
suivis et permettent aux adhérents de 
se retrouver en visio. Fabienne et Ludo 
ont enregistré plusieurs séries de 
vidéos de danse de salon qui ont été 
envoyées aux adhérents. Bien sûr ces 
outils ne remplacent pas les cours sur le 
parquet de la MCL et encore moins le 
plaisir que nous avions à nous retrouver 
chaque semaine mais ils permettent 
de ne pas tout oublier en attendant les 
jours meilleurs. 

Si cette saison sera de toute façon 
presque blanche, nous sommes 
optimistes pour la prochaine que nous 
préparerons dès que possible.

Prenez bien soin de vous.

 Roger Couvert – 02 41 48 93 48  
 couvert.roger@wanadoo.fr

CADANSE
Une saison presque 

blanche….

Les vacances de février sont arrivées et les jeunes peuvent reprendre 
l’activité en extérieur grâce au soleil qui pointe le bout de son nez. Le 
SCB organise alors les Grands Jeux d’Hiver le 1er, 2 et 3 Mars sur le parking 
du complexe Sport’Co. Plus de 50 jeunes licenciés participent à ces grands 
jeux en extérieur : course d’orientation, attaque de la forteresse, balle aux 
prisonniers, conquête de l’espace, concours de tirs, jeux du morpion…

Un plaisir partagé entre les jeunes qui se sont retrouvés pour rejouer 
ensemble et les entraîneurs qui ont pu renouer le lien physique avec les 
licenciés du club. S’en est suivi la reprise de l’activité sur le parking de 
Sport’Co pour les entraînements en extérieur, de quoi découvrir encore de 
nouvelles activités (utlimate, tchoukball...) rythmée par la météo.

Le SCB remercie les participants à ces Grands Jeux d’Hiver et est heureux de 
pouvoir retrouver une activité auprès des licenciés, et vous donne rendez-
vous aux vacances de printemps où des activités vous seront proposées.

SCB BASKET
La reprise avec des jeux en extérieur
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La pandémie va encore nous éloigner de nos réunions pendant quelques temps ; il est 
possible que les activités en lieux clos ne rouvrent pas avant l’été. Comme beaucoup 
d’associations, nous avons peur que nos adhérents en aient oublié le chemin et se 
soient investis dans d’autres occupations.

C’est pour cela que nous rappelons que la chaîne Youtube reste vivante et que 
chacun des adhérents peut demander de l’aide aux animateurs par mail personnel  
(qu’ils connaissent) ou en passant par celui de l’association (beaucouzenet@wanadoo.fr). 

Certains ont déjà demandé conseil que nous nous efforçons collectivement 
d’apporter à la mesure de nos moyens.

Et si vous voulez réviser les tableurs en général (par l’exemple LibreOfficeCalc), la 
chaîne de l’association propose une série qui permet de revoir ses fondamentaux ou 
progresser sur ce type d’outil bureautique.

Protégez-vous, nous nous retrouverons d’autant plus tôt.

Le SCB Tennis sur la saison 2018-2019 avait intégré dans ces 
différentes formules, une session spécifique pour les 4-5 ans, afin de 
détecter et développer les compétences de nos futurs champions, 
à l’instar de Nicolas Mahut, qui s’est fait remarquer dès son plus 
jeune âge à l’école de tennis du SCBeaucouzé. Cette initiative de 
Benjamin Boumier, notre responsable pédagogique, a permis à 
notre club d’être labélisé en juillet 2019, « CLUB ESPOIR 4-5 ans » 
pour la saison 2020.

Depuis, cette nouvelle formule a rencontré un vif succès, grâce au 
bouche à oreille dans les écoles, mais aussi aux affiches et dépliants 
déposés dans les crèches sur Beaucouzé.

Cette année encore grâce au dynamisme développé par notre 
équipe pédagogique, avec un programme adapté pour cette 
tranche d’âge, très ludique autour de la balle et de la raquette, le 
SCB Tennis a de nouveau été labélisé « CLUB ESPOIR 4-5 ans » pour 
la saison 2021.

Les parents qui souhaitent découvrir cette formule pour leur enfant, 
peuvent se manifester par mail sur l’adresse club@scbtennis.com. 
Benjamin BOUMIER prendra contact avec vous pour une première 
approche.

Avec le retour du soleil et des températures clémentes, nous vous 
attendons nombreux sur nos courts extérieurs, seuls terrains 
autorisés à ce jour pour la pratique de notre sport.

BEAUCOUZÉ 
NET

Retrouvez l’association 
sur Youtube !

SCB TENNIS
Le club labelisé 

pour les plus jeunes
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Beaucouzé, une commune en transition.
Faisant suite au mouvement des Gilets Jaunes survenu à l’automne 
2018, le Président de la République a décidé de lancer le Grand Débat 
National, entre janvier et mars 2019. Cette intense mobilisation 
citoyenne a eu pour effet la création de la Convention Citoyenne 
sur le Climat. Les 150 citoyens tirés au sort se sont réunis pendant 
plusieurs mois afin d’aboutir en juillet 2020 à la production d’un 
rapport recensant 149 propositions. Ces dernières visant à faire 
entrer définitivement le pays dans une nouvelle ère, celle de la prise 
en compte du réchauffement climatique.

Depuis les tous derniers jours du mois de mars, l’Assemblée Nationale 
examine le projet de loi portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. Ce 
projet de loi est inspiré des travaux de la Convention Citoyenne 
même s’il est à craindre l’adoption d’une loi trop peu ambitieuse et 
pas à la hauteur des attentes et des nécessités.

Notre commune s’inscrit depuis longtemps dans cette indispensable 
démarche de transition écologique. Trois exemples, parmi d’autres, 
dans des domaines différents, attestent de cette volonté politique 
forte.

Tout d’abord, l’adoption depuis de nombreuses années du « zéro 
phyto » par la commune et les services techniques et la « gestion 
différenciée » des espaces verts. Ainsi, ces pratiques permettent la 
préservation de la biodiversité.

Le second, dans le domaine de l’urbanisme et de l’habitat avec 
la création d’éco-quartiers. Les Echats 3 sont particulièrement 
significatifs à cet égard. Il s’agit d’un quartier retenu au niveau 
national comme laboratoire en vue d’élaborer la prochaine 
réglementation énergétique. La « Forêt qui Pousse » avec ses 50 000 
arbres plantés et la question de la biodiversité qui l’accompagne, le 
projet Empreinte qui interroge les futures pratiques de construction, 
les programmes d’habitat bois, l’utilisation de matériaux bio sourcés 
sont des illustrations de cette démarche.

Enfin, la mise en place d’exonérations fiscales pour les agriculteurs 
s’engageant dans une démarche de conversion bio ainsi que pour 
les particuliers qui, sous certaines conditions, entreprennent des 
travaux de rénovation énergétique de leur habitat. 

Malgré le contexte sanitaire actuel qui oblige à s’adapter 
constamment, nous poursuivons la mise en œuvre d’une « Ecologie 
du quotidien ». A l’occasion de la Journée Mondiale de 
l’Environnement, le 5 juin prochain, tous les habitants seront 
invités à participer à une journée « ville propre ». La distribution 
de composteurs et lombricomposteurs gratuits, en lien avec la 
Communauté Urbaine, se poursuit. Des animations autour du 
compostage, prévues ces derniers mois mais reportées du fait 
de l’épidémie, seront à nouveau proposées. Le lancement du 
premier budget participatif sera, à n’en pas douter, l’occasion de 
voir les habitants se mobiliser et proposer des projets permettant 
l’amélioration de notre vie commune.

Nous poursuivons par ailleurs l’action de rénovation énergétique 
des bâtiments communaux. Après les deux écoles publiques qui 
ont bénéficié d’importants travaux, nous allons nous intéresser au 
complexe sportif Aubineau. Les études prévues nous guideront dans 
les choix à faire et le phasage des opérations.

Commune active au sein d’Angers Loire Métropole, Beaucouzé 
partage pleinement les objectifs poursuivis par les Assises de la 
Transition Ecologique organisées au niveau de la Communauté 
Urbaine. De ces Assises nous espérons de grandes avancées 
permettant par exemple d’envisager un Plan vélo d’agglomération 
ambitieux sur lequel nous pourrons nous appuyer au niveau 
communal.

De l’élaboration de cahiers de contribution afin de nourrir les 
réflexions de ces Assises, en passant par la promotion de la prime 
reconduite pour 2021 de 200 euros maximum (400 euros pour les 
vélos cargos) pour l’achat d’un vélo à assistance électrique versée 
par ALM ou le soutien des opérations « Mieux Chez Moi » et « Ma 
Prim’Renov », nous portons résolument un projet de transition 
solidaire et écologique. Celui-ci se décline au quotidien et au 
bénéfice de tous les habitants de notre commune. 

Les élus du groupe majoritaire “Beaucouzé l’Envie Partagée”

Fidèle à nos engagements, transparence et loyauté auprès de tous.
Un an déjà…au mois de Mars 2020, alors que le scrutin était 
maintenu dans des conditions sanitaires particulières, la France 
s’apprêtait à être confinée. Malgré le risque sanitaire et les com-
munications de cette période, nombreux sont les beaucouzéens 
qui nous ont témoigné leur confiance et ont adhéré à notre pro-
jet. Projet axé sur le social, l’écologie, la citoyenneté et la sécu-
rité. Malgré les conditions difficiles, nous continuons à vouloir 
porter nos idées, dont certaines verront peut-être le jour. Nous 
siégeons donc dans les différentes instances afin de participer 
à la vie de notre belle commune et de pouvoir vous représenter. 
Même si nos demandes ne semblent pas entendues, révision de 
la tribune par exemple, nous continuons à soutenir la nécessité 
de construire un habitat multigénérationnel, de développer des 
principes de sécurité, afin que
les incivilités disparaissent et que nous nous sentions en sécurité 
dans notre commune, de rendre tous les beaucouzéens acteurs 
actifs de l’avenir notamment. Sur ce dernier point, nous sommes 
heureux de collaborer au projet de budget participatif dont le 
principe a été voté à l’unanimité lors du dernier conseil, propo-
sition de l’équipe municipale qui se rapproche d’une volonté de 
notre projet et qui consiste à vous impliquer en soumettant des 

projets innovants, ambitieux et réalisables qui enrichiront notre 
cadre de vie.
Profitez de cette initiative pour vous engager différemment dans 
la vie citoyenne locale.
D’autres dossiers sensibles (aménagement du centre bourg, de-
venir du centre Tertifume, acquisition du bâtiment Macé) devront 
être développés et, à notre avis, soumis à l’avis des beaucou-
zéens. Ainsi, nous vous invitons à nous donner votre avis sur notre 
site afin que vous soyez les relais de vos idées.

Les 6 élus du groupe « Beaucouzé de plus belle » 

Contacts :

• nadege.blond@beaucouze.fr : commission dialogue citoyen
• nelly.dande@beaucouze.fr : commission espace public 
 et cadre de vie + CCAS
• julian.jappert@beaucouze.fr : commission culture 
 et communication+ finances et vie économique
• cedric.lefeuvre@beaucouze.fr : commission vie associative, sport 
 et loisirs
• marc.pierrot@beaucouze.fr : commission éducation, famille et ainés
• franck.tonnelier@beaucouze.fr : commission urbanisme 
 et environnement

   TRIBUNES   
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> Pour connaître l’actualité de la MJA 
suivez-la sur les réseaux sociaux ! 

Facebook : 

Mission Jeunesse Aînés Beaucouzé

Instagram : mjabcz

SnapChat : mjabcz

                                                  

Également sur le site  :

VIE ASSOCIATIVE

COMPTE-RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

OBJETS TROUVÉS

beaucouze.fr

 

EN BREF

E T A T    C I V I L

BIENVENUE AUX BÉBÉS 

Imran BELHIMEUR, 
le 18 février 

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

Luc BÉZIAU, 
le 20 janvier, 85 ans

Huguette RIO née RÉMY, 
le 19 mars, 79 ans

 l  LE COUZÉ  l   AVRIL 2021




